
* * CHARTE DU CAFE DES POTES EN CIEL * *

Les « Cafés des enfants » sont des lieux de vie et d’échanges, chaleureux et conviviaux, 
dédiés à l’enfant et à son entourage.

Les « Cafés des enfants » sont soucieux du respect et de la mise en application de la 
Convention des Droits de l’Enfant. Ils s’inscrivent dans le courant de l’Education Populaire et 

sont garants d’une Economie Sociale et Solidaire.

Il existe depuis 2008 une Fédération Internationale des Cafés des Enfants.

* Mode d’emploi *

• Le « Café des Potes » est situé au 46 rue de Lannoy à Lille – Fives.
• C’est un café géré par des salariés et des bénévoles membres de l’association « Les 

Potes en Ciel ».

• Le « Café des Potes » est ouvert à tous et spécialement aux enfants de 0 à 16 ans.
• Le « Café des Potes » est ouvert les mercredis, vendredis, samedis et dimanches. (voir 

HORAIRES)
• Les entrées et les sorties sont libres.

• Le « Café des Potes » est donc un café associatif, avec un bar qui propose des boissons 
et collations bios ou équitables, et des espaces libres et éducatifs comme le tapis d’éveil 
des bébés, le coin bibliothèque, l’espace des jeux coopératifs, le coin informatique ou 
encore la cabane.

• Au « Café des Potes », tu as le droit de jouer dans les espaces libres, seul, avec les 
autres enfants, mais aussi avec tes parents.

• Tu as le droit de commander une boisson ou une collation au bar.
• Tu as le droit de t’inscrire pour participer à des ateliers créatifs encadrés par un « Pote-

Animateur » (voir PLANNING D’ANIMATION).
• Tu as aussi tout simplement le droit de ne rien faire, de t’ennuyer ou de te reposer.

• Le « Café des Potes » t’accueille  pour ton plaisir  et ta détente mais toujours sous la 
responsabilité de tes parents.

• Si tu as moins de 8 ans,tu viens obligatoirement accompagné de tes parents. 
• Si tu as plus de 8 ans et que tu souhaites parfois venir tout seul au café, les « Potes » 

demanderont une autorisation à tes parents.

• A ta première visite, les « Potes » te présentent le Café. Ensuite, ils te demanderont 
d’adhérer à l’association.

• L’adhésion  est  individuelle,  elle  est  obligatoire  pour  te  permettre  de  venir  au  Café 
pendant 1 an. (voir TARIFS)

• Pour pouvoir accéder aux espaces éducatifs et participer à certains ateliers,  une PAF 
(Participation Aux Frais) de 0,50 cts euro par jour te sera demandée. 



* Règles du jeu     *  

• Les « Potes » sont responsables de la sécurité dans le Café. Ce sont des adultes qui sont 
là pour gérer l’ensemble des situations. Tu peux leur faire confiance et écouter ce qu’ils 
ont à te dire. 

• Au « Café » tout le monde peut « mettre la main à la pâte » : gérer les espaces libres, 
participer au Conseil des Enfants, animer des activités, … 

• Le matériel du « Café » doit rester au « Café des Potes ». Fais bien attention au matériel 
que tu empruntes : remets-le toujours à sa place comme ça tu es sur de le retrouver à ta 
prochaine visite 

• Les violences physiques ou verbales sont interdites. Si quelqu’un te fait du mal, tu dois 
venir  en parler  aux « Potes » :  ils  sont là  pour te protéger  et  t’aider  à résoudre tes 
problèmes.

• Si c’est toi qui a gêné la bonne ambiance du café ou qui n’a pas respecté la charte, les 
« Potes »  considéreront  que tu  n’es  plus  capable  d’être  autonome dans  le  café :  tu 
devras alors rester à côté d’un adulte ou revenir à ta prochaine visite obligatoirement 
accompagné de tes parents.

• Si tu as des propositions ou des revendications à transmettre aux « Potes en Ciel », tu 
peux  participer  au  Conseil  des  Enfants.  Les  enfants  qui  s’inscrivent  dans  le  Conseil 
participent activement à la vie du Café : l’organisation, les activités, les règles de vie, la 
résolution des problèmes …

•  Si tu souhaites ajouter un engagement à cette charte, écris-le ici :
................................................................................................................................
................................................................................................................................

Je, soussigné(e)..................................., m'engage à respecter cette charte.

À Lille, le ..........................

Signature : 


	* Mode d’emploi *

